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ARTICLE 1*¢°

Dans le 1 alinéa du § 2, remplacer «et
approuvees par le Conseil culturel » par « que le
Conseil culturel a approuvées en tout ou en
partie ».

Au § 3, insérer « et que le Conseil culturel
a approuvees en tout ou en partie ».

ART. 2

Cet article est supprimé et remplacé par le
texte suivant :

« Le ministre qui a la Culture francaise
dans ses attributions est charge de faire publier,
par le Moniteur belge, les termes et expressions
homologués par le conseil international de la

O
langue francaise tels qu’ils ont été approuvés

& ¢ PP

par le Conseil culturel. »

Justification

Il importe d’assurer au Conseil culturel la
possibilit¢ d’amender, pour ce qui concerne la
communaute francaise de belgique, les listes du
conseil international de la Jangue frangaise.

ART. 9

Cet article est supprimé et remplacé par le
texte suivant : '

« Le present décret entre en vigueur trois
mois apres sa publication au Moniteur belge,
sauf les articles 5 a 8, lesquels ne produisent
leurs effets qu’au 1¢ janvier 1981. »

Justification

II apparait souhaitable de reconnaitre une
période transitoire d’adaptation qui permette
aux meécanismes des recommandations de faire
sentir leur effet, avant d’en venir aux sanctions.

Le ministre de la Culture francaise,

Jean-Maurice DEHOUSSE.
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